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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE L’AQCIE, L’AIFQ et L’AQPER 

(Ci-après la "Coalition industrielle")

SUR LA DEMANDE RÉVISÉE DU 15 AOÛT 2000

LES INTERVENANTES, L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D'ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS « AQCIE »), L'ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (CI-APRÈS « AIFQ »), ET L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE (CI-APRÈS « AQPER ») CI-APRÈS DÉSIGNÉES COLLECTIVEMENT LA « COALITION INDUSTRIELLE », SOUMETTENT LES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SUIVANTES AU SUJET DE LA DEMANDE RÉVISÉE DÉPOSÉE PAR HYDRO-QUÉBEC EN DATE DU 15 AOÛT 2000 :

QUESTION 1 :
Référence :
Pièce HQT-3 document 1, page 23

Partie 3 : La conception intégrée et la planification du réseau de transport.

Contexte :
Vous expliquez ici comment le réseau de transport est utilisé et planifié de façon à satisfaire à l’ensemble des besoins en électricité de la clientèle qui fluctuent constamment au fil des ans, des saisons et des jours.
Demandes :

a) Veuillez élaborer des mesures qui sont mises en place par TransÉnergie afin de remettre en marché et réaliser des revenus lorsque la capacité de transport réservée pour la charge locale ou encore pour le service de transport ferme de point à point n’est pas effectivement requise ou utilisée.

b) Veuillez préciser le traitement comptable et réglementaire proposé pour les revenus réalisés à même la remise en marché de la capacité excédentaire qui n’est pas requise pour desservir la charge locale ou le service ferme de point à point.

QUESTION 2 :

Référence :
Pièce HQT-4 document 1, page 5 lignes 1 à 5

Contexte :
Vous indiquez ici que depuis le 1er mai 1997, Hydro-Québec a procédé à l’ouverture de son réseau au transit de gros pour certaines activités dont, le transit intérieur (« wheel within »), soit l’acheminement sur le réseau de transport d’Hydro-Québec, d’électricité provenant d’un producteur situé au Québec et qui a comme destination finale une charge (du marché de gros) située au Québec.  Vous indiquez toutefois que, bien qu’offert, ce service n’a pas été retenu jusqu’à maintenant.

Demandes :

a) Veuillez élaborer au sujet des raisons qui expliquent que, bien qu’offert, ce service n’a pas été retenu jusqu’à maintenant.

b) Veuillez indiquer les mesures qui devraient être entreprises par Hydro-Québec, par le gouvernement du Québec (décret) ou par la Régie de l’énergie pour mettre ce service en place.

c) Veuillez indiquer les conditions et modalités auxquelles Hydro-Québec est disposée à offrir ce service.

QUESTION 3 :

Référence :
HQT-5 document 3

Contexte :
Cette pièce, bien que fournissant la ventilation du revenu requis du service de transport pour l’année témoin débutant le 1er janvier 2001, ne permet pas de bien situer l’évolution du coût de service de TransÉnergie d’un point de vue historique non plus que de déterminer la ventilation ou les sources des revenus additionnels requis pour l’année témoin 2001 par rapport à ceux générés par les tarifs actuels qui sont en vigueur depuis le 1er mai 1997.


Veuillez noter qu’il s’agit là d’informations qui sont habituellement fournies par la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) à chaque année, dans le cadre de sa cause tarifaire, aux fins de dresser le portrait global des revenus requis aux fins tarifaires.  À titre d’exemple, vous trouverez sous pli les annexes suivantes qui sont des pièces produites par SCGM dans le cadre de sa cause tarifaire 2000, R-3426-99 :

· Annexe A : Pièce SCGM-8 document 5, fournissant la comparaison, avec explications à l’appui, entre le budget 1999 autorisé dans les décisions D-99-11 et D-99-150, la projection 10/2 1999 et le Budget 2000.

· Annexe B : Pièce SCGM-8 document 2, faisant état du revenu d’exploitation pro forma et des revenus additionnels requis pour l’année témoin se terminant le 30 septembre 2000.

Demandes :

a) En utilisation un format semblable à celui de l’Annexe A en y apportant les adaptation nécessaires, veuillez fournir la comparaison entre le budget proposé pour l’année témoin 2001 avec les résultats financiers de toutes les années pour lesquelles TransÉnergie est en mesure de fournir des données qui lui sont propres en incluant, à tout le moins, les années 1997, 1998, 1999 et 2000 (projection 8/4).

b) En utilisant un format semblable à celui de l’Annexe B en y apportant les adaptations nécessaires, veuillez fournir l’état du revenu d’exploitation pro forma et des revenus additionnels requis pour l’année témoin débutant le 1er janvier 2001.

QUESTION 4 :

Référence :
Pièce HQT-5 document 5

Contexte :
Vous fournissez ici la conciliation des données tarifaires avec les états financiers pour l’année historique 1999.

Demandes :
a) Veuillez produire un exemplaire des états financiers consolidés vérifiés d’Hydro-Québec pour chacune des années 1997, 1998 et 1999.

b) Veuillez produire les états financiers internes de TransÉnergie pour toute les années pour lesquelles ceux-ci sont disponibles incluant, à tout le moins, les années 1997, 1998, 1999 et 2000 [projection 8/4].

c) Veuillez fournir la réconciliation détaillée des données du budget proposé pour l’année témoin 2001 dans le cadre du présent dossier avec les résultats financiers de TransÉnergie pour chacune des années 1997, 1998, 1999 et 2000 (projection 8/4).

QUESTION 5 :

Références :
 Pièce HQT-6 document 1

Contexte :
Vous présentez ici le sommaire des dépenses nécessaires à la prestation du service de transport pour l’année témoin 2001.

Demandes :

a) Veuillez fournir un tableau comparatif montrant l’évolution des dépenses nécessaires à la prestation du service de transport par TransÉnergie pour chacune des années pour lesquelles des données distinctes existent pour TransÉnergie incluant, à tout le moins, les années 1997, 1998 et 1999 et 2000 (projection 8/4) par rapport au budget proposé pour 2001.

b) Veuillez fournir une explication au soutien de toutes les variations importantes (plus de 500 000 $) que l’on peut constater au niveau de l’évolution historique de chacun des postes des dépenses nécessaires à la prestation du service pour les années 1997, 1998, 1999, 2000 (projection 8/4) par rapport au budget proposé pour 2001.

QUESTION 6 :

Référence :
Pièce HQT-6 document 3

Contexte :
Vous fournissez ici les données relatives au charges brutes directes de TransÉnergie.

Demandes :

a) Veuillez fournir un tableau fournissant la ventilation détaillée ainsi que l’évolution historique des charges brutes directes de TransÉnergie pour toutes les années pour lesquelles des données comptables distinctes sont disponibles pour TransÉnergie, incluant à tout le moins 1997, 1998, 1999, 2000 (projection 8/4) par rapport au budget proposé pour 2001.

b) Veuillez fournir les explications de toutes les variations importantes (500 000 $ ou plus) constatées au niveau de l’évolution historique de chacun des postes de dépenses.

QUESTION 7 :

Référence :
Pièce HQT-6 document 5

Contexte :
Vous fournissez ici le détail des charges des services partagés en technologies de l’information pour le budget 2001.

Demandes :

a) Veuillez fournir la ventilation détaillée ainsi que l’évolution historique de tous et chacun des poste de dépenses de la DPTI (avec indication de leur imputation à TransÉnergie) pour chacune des années 1997, 1998, 1999, 2000 (projection 8/4) par rapport au budget proposé pour 2001.

b) Veuillez fournir une explication de toutes les variations d’importance (500 000 $) constatées au niveau de l’évolution historique de chacun des postes de dépenses.

QUESTION 8 :

Références:
HQT-6 document 6

Contexte:
Vous fournissez ici le détail des charges des services partagés en approvisionnement et services pour le budget 2001.

Demandes :

a) Veuillez fournir la ventilation détaillée et l’évolution historique de chacun des postes de dépenses de la DPAS (avec indication de leur imputation à TransÉnergie) pour chacune des années 1997, 1998, 1999, 2000 (projection 8/4) par rapport au budget proposé pour 2001.  

b) Veuillez fournir les explications toutes les variation d’importance (500 000 $ et plus) constatées au niveau de l’évolution historique de tous et chacun des postes de dépenses de la DPAS.

QUESTION 9 :

Référence :
 Pièce HQT-7 document 2

Contexte :
Vous fournissez ici le calcul du solde moyen de la base de tarification de TransÉnergie pour l’année témoin 2001.  Encore une fois, cependant, il est difficile de cerner l’évolution historique de la valeur de la base de tarification et comprendre les raisons des écarts qui peuvent être constatés à ce chapitre.

À titre d’exemple, vous trouverez sous pli, comme Annexe C, un exemplaire de la Pièce SCGM-6 document 8 produite par SCGM dans sa cause tarifaire 2000, R-3426-99, fournissant la comparaison des moyennes mensuelles de sa base de tarification entre le budget autorisé dans les décisions D-99-11 et D-99-150, la projection (10/2) pour 1999 et le budget proposé pour l’année témoin 2000.

Demandes :

a) En utilisant un format semblable à celui de l’Annexe C en y apportant les adaptations nécessaires, veuillez fournir un tableau comparatif fournissant la ventilation détaillée et l’évolution historique de la base de tarification de TransÉnergie pour chacune des années pour lesquelles des données distinctes existent pour TransÉnergie, incluant 1997, 1998, 1999, 2000 (projection 8/4) par rapport au budget proposé pour 2001.

b) Veuillez fournir une explication de toutes les variations d’importance (10 millions $ et plus) constatées au niveau de l’évolution historique de chacun des postes de la base de tarification.

QUESTION 10 :

Référence :
Section 7, Base de tarification

Contexte :
Au cours de mois qui ont suivi la tempête de verglas de janvier 1998, le gouvernement du Québec avait annoncé son intention de contribuer au financement, en tout ou en partie, des coûts des reconstruction des actifs de transport qui avaient été endommagés et ce, de façon à éviter des impacts tarifaires aux usagers du Québec.

Demandes :

a) Veuillez fournir la ventilation détaillée, avec pièces justificatives (tels que décrets, contrats, etc.) à l’appui, des contributions financières effectuées par le gouvernement du Québec aux coûts de reconstruction des actifs de TransÉnergie ou autres dommages qui ont été subis par Hydro-Québec suite à la tempête de verglas du mois de janvier 1998.

b) Veuillez préciser les pièces de votre preuve documentaire (déjà déposée ou à venir) où l’on peut retrouver l’imputation des contributions du gouvernement.

QUESTION 11 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 10 lignes 13 à 18.

Contexte :
Aux fins de l’évaluation des risques de TransÉnergie, vous indiquez qu’il existe encore peu d’entreprises consacrées au transport de l’électricité et que les comparaisons doivent nécessairement s’appuyer sur des analogies avec des entreprises existantes comme, par exemple, des compagnies d’électricité intégrées, des compagnies gazières intégrées et des compagnies de transport de gaz par pipeline.

Demandes :

a) Veuillez identifier les entreprises consacrées uniquement au transport de l’électricité auxquelles pourrait se comparer TransÉnergie.

b) Pour chaque entreprise de transport d’électricité identifiée dans la réponse précédente, veuillez fournir les données pertinentes à l’évaluation de leurs risques comme, par exemple, les rapports des agences de notation de crédit à leur sujet ou encore les décisions réglementaires explicitant la prime de risque qui leur est octroyée aux fins de l’évaluation du taux de rendement sur leur avoir propre.

c) Pour chaque entreprise de transport d’électricité identifiée dans vos réponses aux questions précédentes, veuillez expliciter en quoi exactement TransÉnergie pourrait être considérée comme plus ou moins risquée que ces entreprises.  Dans chaque cas, veuillez faire les distinctions qui s’imposent au niveau du risque d’affaires, du risque réglementaire et du risque financier.

d) Veuillez identifier les compagnies d’électricité intégrées dont les analogies avec TransÉnergie peuvent fournir une base de comparaison au niveau du risque.

e) Pour chacune des compagnies d’électricité intégrées identifiées dans votre réponse à la question précédente, veuillez expliciter en quoi exactement TransÉnergie pourrait être considérée comme plus ou moins risquée que ces entreprises.  Dans chaque cas, veuillez faire les distinctions qui s’imposent au niveau du risque d’affaires, du risque réglementaire et du risque financier.

f) Veuillez identifier les compagnies gazières intégrées dont les analogies avec TransÉnergie peuvent fournir une base de comparaison au niveau du risque.

g) Pour chacune des compagnies gazières intégrées que vous avez identifiées dans votre réponse à la question précédente, veuillez préciser en quoi exactement TransÉnergie peut être considérée comme plus ou moins risquée que chaque telle entreprise.  Pour les fins de votre réponse, veuillez effectuer les nuances qui s’imposent au niveau du risque d’affaires, du risque réglementaire et du risque financier.

h) Veuillez identifier les compagnies de transport de gaz par pipeline dont les analogies avec TransÉnergie peuvent fournir une base de comparaison au niveau du risque.  

i) Pour chacune des compagnies de transport de gaz par pipeline que vous avez identifiées en réponse à la question précédente, veuillez préciser en quoi TransÉnergie serait plus ou moins risquée que chaque telle entreprise.  Pour les fins de votre réponse, veuillez effectuer les nuances qui s’imposent entre le risque d’affaires, le risque réglementaire et le risque financier.

j) En effectuant les nuances qui s’imposent au niveau du risque d’affaires, du risque réglementaire et du risque financier, veuillez préciser et quantifier [sur une échelle de 1 à 10] votre évaluation du risque de TransÉnergie par rapport aux entreprises canadiennes suivantes :

1o Compagnies d’électricité :

· BC Hydro

· Edmonton Hydro

· Saskatchewan Power

· Manitoba Hydro

· Ontario Hydro

· New-Brunswick Power

· Newfoundland and Labrador 

· Churchill Falls

· West Kootenay

· Canadian Utilities

· TransAlta Utilities (Generation)

· TransAlta Utilities (Transmission)

· TransAlta Utilities (Distribution)

· Great Lakes Power 

· Maritime Electric

· Newfoundland Light and Power

· Nova-Scotia Power

2o  Distributeurs gazier :

· BC Gas

· Canadian Western Canadian Gas

· Centra Gas (Manitoba)

· Centra Gas (Ontario)

· Centra Gas (BC)

· Enbridge Consumers Gas 

· Gazifère

· Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

· North Western Utilities 

· Pacific Northern Gas

· Union Gas

3o Transporteurs de gaz par pipeline :

· Alberta Natural Gas

· Foothill Pipelines

· Nova Corp of Alberta

· TransCanada Pipelines (TCPL)

· TransQuébec and Maritimes (TQM)

· West Coast Energy

QUESTION 12 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 11 lignes 4 à 13

Contexte :
Vous précisez ici le risque d’affaires pour le transporteur découlant de la charge locale.

Demandes :

a) Veuillez confirmer que, pour l’année témoin 2001, les revenus payables par le distributeur au transporteur seront de l’ordre de deux millions trois cent quatre-vingt-cinq mille dollars (2 385 000 $) représentant 88,8 % du revenu requis total de deux millions six cent quatre-vingt-cinq mille dollars (2 685 000 $) budgétisé pour le transporteur.

b) Veuillez confirmer que le distributeur aura l’obligation de payer ces revenus totaux de 2,385 millions au transporteur et ce, peu importe son utilisation effective du réseau de transport.  En d’autres mots, veuillez confirmer si les revenus perçus du distributeur pour la charge locale constituent des revenus garantis pour le transporteur.

c) Dans la mesure où votre réponse aux deux questions précédentes est affirmative, veuillez préciser quels sont les risques « mineurs » qui demeurent à la charge du transporteur pour ce qui a trait aux revenus budgétisés pour la charge locale.

QUESTION 13 :
Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 11 lignes 15 à 19

Contexte :
Vous préciser ici les risques d’affaires relatifs au service de transport point à point.

Demandes :

a) Veuillez préciser dans quelle proportion (en termes de charges réservées et de pourcentage d’utilisation) Hydro-Québec elle-même utilise les services de transport de point à point dans le cadre des transits contractés à des fins d’exportation (« Wheel out »).  Pour les fins de votre réponse, veuillez fournir les données relatives aux années 1997, 1998, 1999 et 2000 (projection 8/4).

b) Hormis les contrats avec Ontario Hydro et CRT dont il est fait mention à la page 20 du témoignage de monsieur Chéhadé produit comme pièce HQT10 document1, veuillez préciser (en termes de charges et de pourcentage d’utilisation) les réservations annuelles de service de point à point provenant de clients autres qu’Hydro-Québec elle-même.

c) Veuillez élaborer au sujet des risques d’insolvabilité des clients du service de transport point à point dont, notamment, Hydro-Québec elle-même, Ontario Hydro et CRT.  

d) Veuillez confirmer qu’à l’instar des revenus escomptés de la charge locale, les revenus de l’ordre de 289 millions budgétisés pour les 3 844 mégawatts du service de point à point annuel sont des revenus garantis représentant 10,8 % des revenus requis totaux de TransÉnergie.  Dans la négative, veuillez préciser, avec motifs à l’appui, la proportion desdits revenus qui est considérée comme non garantie.

QUESTION 14 :

Référence : Pièce HQT-8 document 1 pages 11 (ligne 21) à 12 (ligne 2)

Contexte :
Vous élaborez ici sur le risque découlant de la partie des revenus provenant des ventes de transport point à point dont le renouvellement est incertain.

Demandes :

a) Veuillez préciser la proportion (en termes de charges, de dollars et de pourcentage) des revenus provenant des ventes de transport point à point dont le renouvellement a déjà été confirmé pour l’année témoin 2001.

b) Pour la proportion de revenus provenant des ventes de transport point à point dont le renouvellement n’a pas encore été confirmé, veuillez élaborer au sujet des probabilités de renouvellement ou de non-renouvellement  pour l’année témoin 2001.  Veuillez expliciter votre réponse. 

c) Veuillez confirmer que les revenus budgétisés pour les ventes à court terme ne représentent que 11 millions de dollars ou 0,4 % des revenus requis totaux de l’ordre de 2,685 millions pour TransÉnergie et qu’ils sont soustraits des revenus requis totaux de transport imputables à l’ensemble des clients utilisant un service de transport à long terme, que ce soit la charge locale ou encore le service de point à point annuel.  Voir le tableau apparaissant à la pièce HQT10 document 1 page 32.

d) Dans la mesure où votre réponse à la question précédente est affirmative, veuillez préciser (en termes de charges, de dollars et de pourcentage du revenu requis) les revenus de TransÉnergie autres que ceux générés par les ventes à court terme qui sont considérées comme véritablement à risque.

e) N’est-il pas exact que 99,6 % des revenus requis totaux de TransÉnergie sont récupérés des clients via une contribution aux frais fixes (« Demand Charge ») qui est payable contractuellement peu importe l’énergie transitée sur le réseau?  Si votre réponse est négative, veuillez expliciter en quoi ces revenus ne devraient pas être considérés comme totalement garantis.  

QUESTION 15 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 12 lignes 4 à 20

Contexte :
Vous élaborez ici sur les risques associés aux conditions climatiques difficiles qui ont pour effet de rendre TransÉnergie vulnérable à des phénomènes naturels comme le verglas et les vents.

Demandes :

a) Veuillez préciser si ces risques peuvent influer sur les revenus du transporteur en faisant les distinctions qui s’imposent entre les revenus escomptés de la charge locale, du service point à point annuel et ceux des ventes à court terme.

b) En prenant comme exemple la tempête de verglas de janvier 1998, veuillez préciser et quantifier les « impacts financiers significatifs » auxquels il est fait référence à la ligne 20 en faisant les distinctions qui s’imposent, le cas échéant, entre les entités qui ont subi ces impacts dont, notamment, le gouvernement du Québec. 

QUESTION 16 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 13 lignes 3 à 9.
Contexte :
Vous mentionnez ici le caractère récent du cadre réglementaire appliqué à l’électricité au Québec comme motif de risque réglementaire plus élevé pour TransÉnergie.

Demandes :

a) Veuillez élaborer au sujet des similitudes qui existent entre la réglementation du transport de l’électricité et celle de la distribution du gaz naturel, comme la Régie de l’énergie (auparavant la Régie du gaz naturel) l’a exercée depuis plusieurs années à l’égard des distributeurs SCGM et Gazifère.

b) Selon votre analyse de la réglementation des distributeurs gaziers par la Régie de l’énergie et, auparavant, par la Régie du gaz naturel, croyez-vous que l’organisme de réglementation québécois a procuré un encadrement réglementaire favorable aux distributeurs sous sa juridiction?  Veuillez expliciter votre réponse.

c) Avez-vous des raisons de croire que l’encadrement réglementaire dont bénéficiera TransÉnergie auprès de la Régie de l’énergie du Québec sera moins favorable de celui qui a prévalu jusqu’à ce jour pour les distributeurs gaziers?  Veuillez expliciter votre réponse.

QUESTION 17 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 13 lignes 10 à 14

Contexte :
Vous soulignez ici la complexité des dossier présentés à la Régie par Hydro-Québec comme un facteur de risque réglementaire plus élevé pour l’activité transport d’Hydro-Québec.

Demandes :

a) Veuillez expliquer en quoi les dossiers qui ont été présentés jusqu’à ce jour par Hydro-Québec ou qui le seront à l’avenir (à commencer bien sûr par les dossiers tarifaires) sont d’une plus grande complexité que ceux sur lesquels la Régie a été appelée à se prononcer à l’égard des distributeurs gaziers comme SCGM et Gazifère.  Veuillez expliciter votre réponse avec exemples concrets à l’appui.
b) En retenant comme point de départ l’entrée en fonction de la nouvelle Régie de l’énergie en 1997, veuillez comparer le nombre ou l’identité de intervenants qui ont participé aux dossiers d’Hydro-Québec par rapport à ceux de SCGM ou Gazifère.  Aux fins de votre réponse, veuillez préciser en quoi les dossiers d’Hydro-Québec susciteraient la participation d’un plus grand nombre d’intervenants ou encore des enjeux plus variés que ceux concernant les distributeurs gaziers.  Veuillez expliciter votre réponse avec exemples concrets à l’appui.
QUESTION 18 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 13 lignes 16 à 19.

Contexte :
Vous indiquez ici que les deux motifs faisant l’objet des deux (2) questions précédentes ci-dessus sont de nature à soulever des incertitudes dans l’esprit des investisseurs et cela, tant que la Régie de l’énergie n’aura pas eu l’occasion de rendre des décisions concernant la situation financière, tarifaire et réglementaire de l’entreprise.

Demandes :


a) Veuillez préciser si les décisions qui ont été rendues par la Régie de l’énergie à l’égard d’Hydro-Québec jusqu’à ce jour ont été de nature à soulever des incertitudes dans l’esprit des investisseurs.  Veuillez expliciter votre réponse avec exemples concrets à l’appui.

b) Veuillez préciser tout motif objectif et raisonnable à votre connaissance pouvant permettre de croire que la Régie de l’énergie pourrait, à l’avenir, rendre des décisions préjudiciables à l’égard de la situation financière, tarifaire ou réglementaire d’Hydro-Québec.

QUESTION 19 :
Référence :
HQT-8 document 1 page 14 lignes 1 à 4 

Contexte : 
Vous suggérer ici que la structure de capital de 30% d’avoir propre que vous proposez pour TransÉnergie constitue un taux inférieur à la moyenne des entreprises de comparaison utilisée par le docteur Morin dans son expertise.

Demande :


a) Veuillez élaborer au sujet de la comparaison entre le risque financier de TransÉnergie et celui des compagnies d’électricité de propriété publique suivantes qui sont identifiées à l’exhibit RAM-9 page 1 de l’expertise du docteur Morin :

· BC Hydro

· Manitoba Hydro

· Ontario Hydro

· New-Brunswick Power

b) Veuillez élaborer au sujet des distinctions qui s’imposent lorsque l’on compare la structure de capital d’une entreprise qui est de propriété publique (gouvernementale) avec celle d’une entreprise du secteur privé (“Investor Owned”).  Aux fins de votre réponse, veuillez commenter les exemples d’utilités publiques gouvernementales dont la dette est garantie par leur gouvernement.

QUESTION 20:

Référence :
HQT-8 document 1 pages 15 (ligne 7) à page 16 (ligne 17)



Section 5 : Financement intégré des activités d’Hydro-Québec

Contexte :
Vous élaborez ici au sujet de l’approche intégrée relative au financement des activités d’Hydro-Québec.

Demandes :

a) Pour chacune des années 1990 à 2000 (projection 8/4) inclusivement, veuillez produire un tableau comparatif fournissant les informations suivantes :

1o
La structure de capital détaillée avec indication de l’avoir propre, la dette à court terme, la dette à long terme et la dette à perpétuité.

2o
Le rendement projeté sur la base de tarification.

3o
Le rendement effectivement réalisé sur la base de tarification.

4o
Le rendement projeté sur l’avoir propre.

5o
Le rendement effectivement réalisé sur l’avoir propre.

6o
Les frais de garantie payés au gouvernement du Québec.

7o
Les dividendes effectivement payés au gouvernement du Québec.

8o
La hausse moyenne des tarifs approuvés au cours de l’année.

b) Veuillez fournir les valeurs correspondantes projetées pour l’année témoin 2001 pour chacune des informations demandées à la question précédente.

c) L’information présentée à la note 10 des états financiers de 1999 d’Hydro-Québec demeure-t-elle valable pour les années 2000 et 2001?  Veuillez expliciter votre réponse.

QUESTION 21 :

Référence :
Pièce HQT-8 document 1 page 16 item 6.1



Cote de crédit actuelle d’Hydro-Québec

Contexte :
Vous élaborez ici au sujet de la cote de crédit accordée à Hydro-Québec par diverses agences de notation de crédit.

Demandes :

a) Pour chacune des années 1990 à 2000 inclusivement, veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la cote de crédit accordée à Hydro-Québec par les quatre (4) agences de notation de crédit dont il est question dans votre témoignage.

b) Veuillez commenter les facteurs qui ont pu influencer l’évolution historique de la cote de crédit accordée à Hydro-Québec par chacune des ces agences pendant la période de 1990 à 2000 inclusivement.

c) Veuillez produire un exemplaire du document de présentation qui a été remis par Hydro-Québec à chacune des agences de notation de crédit pour les années 1995 à 2000 inclusivement.

QUESTION 22 :

Référence :
HQT-8 document 1 page 18 item 6.3



La garantie gouvernementale de la dette d’Hydro-Québec

Contexte :
Vous fournissez ici une évaluation de la garantie gouvernementale de la dette d’Hydro-Québec dans le cadre de votre évaluation globale des coûts de financement de l’entreprise.  

Demandes :

a) Pour chacune des années 1990 à 2000 [projection 8/4] inclusivement, veuillez fournir le détail des montants (en dollars et en pourcentage) qui ont été versés par Hydro-Québec au gouvernement du Québec au titre des frais de garantie.

b) Veuillez fournir les projections de l’année témoin 2001 quant aux frais de garantie à être versés par Hydro-Québec au gouvernement.

c) Pour chacune des années 1990 à 2000 [projection 8/4] inclusivement, veuillez fournir la documentation pertinente (décrets gouvernementaux, conventions, etc.) élaborant les conditions et modalités de la garantie gouvernementale consentie à l’égard d’Hydro-Québec.

QUESTION 23 :

Référence :
Pièce HQT-9 document 1



Section II (Risk environment)

Contexte :
Le docteur Morin formule ici une opinion quant au profil de risque de TransÉnergie tant au point de vue du risque d’affaires (« business risk »), du risque réglementaire (« regulatory risk ») et du risque financier (« financial risk »).

Demandes :

a) En faisant les distinctions qui s’imposent au niveau du risque d’affaires, du risque réglementaire et du risque financier, veuillez formuler et quantifier [sur une échelle de 1 à 10] votre opinion professionnelle au sujet du risque relatif de TransÉnergie par rapport aux utilités publiques suivantes :

1o Compagnies d’électricité :

· BC Hydro

· Edmonton Hydro

· Saskatchewan Power

· Manitoba Hydro

· Ontario Hydro

· New-Brunswick Power

· Newfoundland and Labrador 

· Churchill Falls

· West Kootenay

· Canadian Utilities

· TransAlta Utilities (Generation)

· TransAlta Utilities (Transmission)

· TransAlta Utilities (Distribution)

· Great Lakes Power 

· Maritime Electric

· Newfoundland Light and Power

· Nova-Scotia Power

2o  Distributeurs gaziers :

· BC Gas

· Canadian Western Canadian Gas

· Centra Gas (Manitoba)

· Centra Gas (Ontario)

· Centra Gas (BC)

· Enbridge Consumers Gas 

· Gazifère

· Société en commandite Gaz Métropolitain (SGM)

· North Western Utilities 

· Pacific Northern Gas

· Union Gas

3o Transporteurs de gaz par pipeline :

· Alberta Natural Gas

· Foothill Pipelines

· Nova Corp of Alberta

· TransCanada Pipelines (TCPL)

· TransQuébec and Maritimes (TQM)

· West Coast Energy

QUESTION 24 :

Référence :
HQT9 document 1 page 12 premier paragraphe (risque global)

Contexte :
Au premier paragraphe de la page 12 de votre témoignage, vous évaluez le risque global de TransÉnergie comme se situant dans la moyenne de celles des autres utilités publiques canadiennes oeuvrant dans le domaine de l’énergie : 


« Relative to other Canadian energy utilities, TransÉnergie possesses below average business risks, above average regulatory risk and slightly above average financial risks.  The net result is that TransÉnergie’s overall risk is about average, relative to other energy utilities. »


La même conclusion globale est réitérée au quatrième paragraphe de la page 15 de votre témoignage.


« Par ailleurs, dans le cadre du témoignage que vous aviez présenté dans le cadre de la cause tarifaire 1996 de SCGM (R-3351-96, Phase II), vous aviez suggéré, au sujet du risque global de SCGM, que celui-ci « …est perçu par les investisseurs comme étant supérieur à celui des autres compagnies canadiennes de services publics » incluant, entre autres, les distributeurs gaziers canadiens comme Consumers Gas, BC Gas et Canadian Utilities.  Voir la pièce GMi-115 document 1 pages 7 à 9 dont copie est produite comme Annexe D des présentes demandes de renseignements. »

Demandes :

a) Est-il logique de conclure des témoignages mentionnés ci-dessus que vous êtes d’opinion que le risque global de TransÉnergie est inférieur à celui de SCGM?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter votre réponse.

b) Dans la mesure où vous êtes bel et bien d’opinion que le risque global de TransÉnergie est inférieur à celui de SCGM, est-il logique de conclure que la prime de risque globale accordée à TransÉnergie devrait être moins élevée que celle accordée à SCGM?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter votre réponse.

QUESTION 25 :

Référence :
Pièce HQT-9 document 1 (Général)


Calcul de la prime de risque

Contexte :
L’analyse des décisions rendues par la Régie entre 1995 et 1999 à l’égard du taux de rendement sur l’avoir propre de SCGM procure les résultats suivants :

ANNÉE TARIFAIRE

ET DÉCISION
OBLIGATIONS 30 ANS
PRIME DE RISQUE
TAUX DE RENDEMENT

1994-95 (D-94-65)
9.00 %
3.00 %
12.00 %

1995-96 (D-95-54)
8.90 %
3.10 %
12.00 %

1996-97 (D-96-31)
8.22 %
3.28 %
11.50 %

1997-98 (D-97-27)
7.25 %
3.50 %
10.75 %

1998-99 (D-99-11)
5.76 %
3.84 %
9.60 %


Par ailleurs, dans le cadre de la décision tarifaire D-99-11 qu’elle a rendue à l’égard de Gaz Métro pour l’année témoin 1998-99, la Régie a, selon votre recommandation, adopté un mécanisme automatique d’ajustement du taux de rendement dont elle résume le fonctionnement comme suit à la page 50 de sa décision :


« Ainsi, pour les causes tarifaires de 1999-2000, 2000-2001-2002 inclusivement, le taux de rendement sur l’avoir des actionnaires ordinaires de SCGM sera déterminé, à 2 décimales près et avec facteur d’arrondissement, à partir des variations du taux obligataire sans risque, tel que publié par le Consensus Forecasts du mois d’août de chaque année, ajusté de l’écart entre les rendements des obligations de 10 et 30 ans et d’un facteur d’élasticité de 75 %. »

Demandes :

a) Veuillez fournir le taux de rendement auquel on parviendrait si on devait ajuster la prime de risque accordée dans chacune de ces décisions conformément à la formule d’ajustement automatique approuvée dans la décision D-99-11 en utilisant comme base votre prévision de 6.00 % pour les obligations du Canada à long terme.
b) Veuillez réconcilier votre recommandation pour TransÉnergie d’une prime de risque de 4,60 % sur la base de votre taux d’intérêt projeté de 6,00 % avec les primes de risque accordées par la Régie à SCGM dans chacune des cinq (5) décisions mentionnées ci-dessus.

c) Dans la mesure où, en appliquant la formule automatique approuvée par la Régie à l’égard de SCGM, la prime de risque compatible avec celle accordée dans les cinq (5) décisions mentionnées ci-dessus serait d’environ 3.80 % (basée sur une projection de taux d’intérêt à long terme de 6,00 %), veuillez élaborer sur les éléments comparatifs du profil de risque de Gaz Métro avec celui de TransÉnergie qui pourraient justifier, pour cette dernière, l’octroi d’une prime de risque de 80 points de base plus élevée que celle de SCGM, comme vous le recommandez.

d) À votre avis, la Régie a-t-elle commis une erreur dans l’établissement de la prime de risque de SCGM dans les cinq (5) décisions mentionnées ci-dessus?  Dans l’affirmative, veuillez expliquer où est l’erreur.

QUESTION 26 :

Référence :
Pièce HQT-9 document 1 (Général) 

Contexte :
Vous relatez dans votre curriculum vitae produit comme pièce RAM-1 les nombreuses audiences auxquelles vous avez participé à titre d’expert en matière de taux de rendement.  

Demandes :

a) Pour chacune des audiences auxquelles vous avez participé au Canada depuis 1995, veuillez fournir les informations suivantes :

1o
Le taux de rendement que vous avez recommandé.

2o
Les taux d’intérêt sans risque des obligations à terme du Canada (30 ans) qui étaient utilisés aux fins de la méthode de la prime de risque.

3o
Le taux de rendement autorisé par l’organisme de réglementation devant lequel vous avez comparu.

QUESTION 27 :

Référence :
Pièce HQT-9 document 1 pages 16 à 20



Item III.1.a (Beta Estimates)

Contexte :
Pour les fins du calcul du coefficient Beta utilisé aux fins de la détermination de la prime de risque selon la méthode CAPM, vous affirmez avoir retenu un échantillonnage de compagnies d’utilités publiques dont le profil de risque est comparable à celui de TransÉnergie (à la page 16) :


« Because TransÉnergie is an administrative unit of Hydro-Québec and neither are publicly traded entities, beta must be inferred from comparable risk publicly traded companies.  I examined several proxies for TransÉnergie beta : publicly traded Canadian energy utilities, U.S. electric utilities, particularly those with a high component of transmission assets, and natural gas transmission utilities ».


Dans la mesure où le coefficient beta se veut un indice de volatilité du titre de l’utilité publique par rapport au comportement du marché en général, on s’attendrait à ce que TransÉnergie ait un coefficient beta inférieur à celui des utilités publiques qui sont considérées comme plus risquées qu’elle.

Cela étant dit, ce n’est pas sans un certain étonnement que nous avons constaté que le coefficient beta de 0,65 que vous recommandez pour TransÉnergie correspond exactement à celui que vous aviez recommandé pour SCGM dans sa cause tarifaire de 1996 (R-3351-96, phase II) ainsi que dans la cause tarifaire 1999 (R-3397-98). 

Demandes :

a) Veuillez réconcilier votre recommandation d’un coefficient beta de l’ordre de 0.65 pour TransÉnergie avec la même recommandation que vous aviez faite pour SCGM dans le cadre des causes tarifaires 1996 et 1999, comme indiqué ci-dessus.

b) Veuillez également réconcilier votre recommandation d’un coefficient beta de 0,65 pour TransÉnergie avec celui de 0,55 qui a finalement été retenu par la Régie dans sa décision D-99-11 rendue en date du 10 février 1999 à l’égard de Gaz Métro (à la page 46) pour l’année témoin 1998-1999 [R. 3397-98].

QUESTION 28 :

Référence :
Pièce HQT-9 document 1 pages 21 à 27 



Estimation de la prime de risque de marché

Contexte :
Vous élaborez ici sur les diverses analyses que vous avez conduites aux fins d’arriver à votre recommandation de 6.6 % pour la prime de risque du marché en général.

Demandes :

a) La première étude à laquelle vous faites référence, soit celle de Hatch-White, fournit les données du marché canadien pour la période de 1950 à 1987 inclusivement.  Veuillez fournir les résultats auxquels on en arriverait si l’on devait ajouter à ces statistiques la période de 1988 jusqu’à aujourd’hui.  

b) N’est-il pas exact que la prime de risque du marché pour la période de 1988 jusqu’à aujourd’hui procurerait des résultats inférieurs à celui de 6.9 % proposé dans l’étude de Hatch & White?  Veuillez expliciter votre réponse.

c) Veuillez élaborer au sujet du poids relatif que l’on devrait donner aux deux (2) études américaines que vous utilisez en regard des différences suivantes qui existent entre les économies des deux (2) pays:

1o
Le sytème de crédit d’impôt sur les dividendes (« dividend tax credit system ».

2o
Le traitement fiscal des gains de capitaux qui est fort différent au Canada par rapport aux États-Unis,

3o
L’existence des « withholding taxes ».

4o
L’existence de restrictions quant au contenu étranger des portefeuilles d’actions dans un régime d’épargne-retraite (REÉR).

5o
Les pratiques opérationnelles différentes de la Banque du Canada par rapport au U.S. Federal Reserve Board.

6o
L’absence d’un « political risk premium » dans le rendement des bons du trésor américains.

QUESTION 29 :
Référence :
Pièce HQT-9 document 1 pages 27 et 28



Autres études de prime de risque

Contexte :
Au delà du modèle CAPM (traditionnel et empirique) que vous utilisez, les quatre (4) autres études de prime de risques que vous proposez concernent des utilités publiques américaines, soit deux (2) concernant les compagnies d’électricité et deux (2) concernant les compagnies de gaz naturel.

Demandes :

a) Ne croyez-vous pas que l’ajout de ces quatre (4) autres études de prime de risque vient accorder une pondération excessive aux données américaines par rapport aux données canadiennes?  Veuillez expliciter votre réponse.

b) N’est-il pas possible d’effectuer des études semblables en utilisant des compagnies d’électricité ou de gaz naturel du Canada? Veuillez élaborer quant aux études qui auraient pu être effectuées en utilisant des sources canadiennes.

c) Ne croyez-vous pas qu’Hydro-Québec et TransÉnergie se comparent beaucoup plus à des sociétés canadiennes comme BC Hydro et Manitoba Hydro qu’à des utilités publiques des États-Unis?  Veuillez expliciter votre réponse.

QUESTION 30 :
Référence :
Pièce HQT-9 document 1 page 30 



Item III.5.b



Décisions réglementaires de 1980 à 1994

Contexte :
Vous suggérez ici que votre recommandation s’inscrit bien dans le courant des décisions réglementaires en matière de taux de rendement.

Demandes :

a) Veuillez fournir la liste exhaustive des décisions réglementaires de 1980 à 1994 auxquelles il est fait référence dans cette partie de votre témoignage en fournissant, pour chacune, les informations suivantes :




1o
L’organisme de réglementation qui a décidé.




2o
La date de la décision




3o
Le nom de l’utilité publique concernée.




4o
Le rendement autorisé sur l’avoir propre.

5o
Les taux des obligations à long terme qui prévalaient aux fins de l’analyse.

6o
La date des taux sans risque fournis en réponse à 5o ci-dessus.

b) Veuillez fournir la même information que celle demandée dans la question précédente pour la période de 1994 jusqu’à aujourd’hui.

c) N’est-il pas exact qu’à compter de 1994, la tendance des organismes de réglementation du Canada au niveau du taux de rendement à été nettement à la baisse par rapport à ce qu’elle était par le passé?  Veuillez expliciter votre réponse.

QUESTION 31 :

Référence :
Pièce HQT-9 pages 37 et 38



Structure de capital

Contexte :
Vous relatez ici les motifs au soutien de votre recommandation d’une structure de capital incluant 32,5 % d’avoir propre pour TransÉnergie.

Demandes :

a) Veuillez expliciter les raisons pour lesquelles les compagnies d’électricité qui sont « Publicly Owned » comme, par exemple, BC Hydro, Manitoba Hydro, Ontario Hydro et New-Brunswick Power ont toutes des structures de capital qui comportent beaucoup moins d’avoir propre que les structures de capital des autres entreprises d’électricité.

b) À votre avis, TransÉnergie se compare-t-elle davantage aux utilités publiques qui sont « Publicly Owned » plutôt qu’à celles qui sont « Investor Owned »? Veuillez expliciter votre réponse.

c) N’est-il pas exact que, à l’instar d’Hydro-Québec, la dette des utilités publiques qui sont de propriété gouvernementale est garantie par le gouvernement qui en est propriétaire?  Veuillez expliciter votre réponse avec exemples à l’appui.

QUESTION 32 :

Référence :
Pièce HQT-10 document 1 page 22 item 2.4.5 (Revenus générés par les tarifs actuels).

Contexte :
Vous indiquez ici que les revenus générés par les tarifs actuels ne sont pas suffisants pour récupérer les revenus requis prévus pour 2001 et que l’écart qui s’élève à 183 millions de dollars justifie la nécessité d’établir de nouveaux tarifs de transport pour l’année 2001.

Demandes :

a) Est-il exact que la répartition de l’écart de 183 millions entre la charge locale et le service de point à point ferme annuel est la suivante :

1o
Revenus additionnels requis de l’ordre de 167 millions pour la charge locale qui passe de 2 218 millions actuellement à 2 385 millions en 2001.

2o
Revenus additionnels requis de l’ordre de 16 millions pour le service de point à point ferme annuel qui passe de 273 millions actuellement à 289 millions en 2001.

b) Est-il exact que les revenus additionnels requis de l’ordre de 167 millions pour la charge locale sont attribuables à l’effet combiné des deux (2) facteurs suivants :

1o
L’augmentation de la pointe annuelle qui passe d’environ 31 200 mégawatts actuellement à 31 726 mégawatts en 2001.

2o
L’augmentation du tarif annuel ($/kw-an) qui passe de 71.09  $ en 1997 à 75.18 $ en 2001.

c) Veuillez préciser si les revenus additionnels requis de l’ordre de 16 millions qui sont prévus pour le service de point à point ferme annuel commenceront à être récupérés de la clientèle concernée à compter du 1er janvier 2001.  Dans la négative, veuillez préciser le traitement comptable et réglementaire que vous proposez pour ces revenus additionnels requis de l’ordre de 16 millions.

d) Compte tenu du gel tarifaire que vous proposez jusqu’au moins à l’an 2002 pour la clientèle québécoise, est-il exact de croire que les revenus additionnels requis de l’ordre de 167 millions ne seront pas récupérés de la charge locale à compter du 1er janvier 2001?  Veuillez expliciter votre réponse.

e) Dans la mesure où votre réponse à la question précédente est affirmative, veuillez préciser le traitement comptable et réglementaire que vous proposez pour les revenus additionnels de l’ordre de 167 millions qui sont requis de la clientèle locale pour l’année 2001.  Plus précisément, proposez-vous d’imputer cette somme dans un compte de frais reportés portant rémunération dont le solde sera récupéré à l’expiration du gel?  Dans l’affirmative, veuillez préciser vos intentions quant au mode de récupération de ce manque à gagner à compter de l’expiration de la période du gel tarifaire.

f) Veuillez expliciter et quantifier les composantes du coût de service prévu au budget 2001 qui sont à l’origine des revenus additionnels requis totaux budgétisés à 183 millions de dollars.


Le tout respectueusement soumis.







Montréal, le 7 septembre 2000







(S) Heenan Blaikie






HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.







Procureurs des intervenantes, l'AQCIE, l'AIFQ , 




et de l’AQPER
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